
Le télétravail entre-t-il dans le champ de la négociation annuelle
obligatoire ?

Réponse courte

Le droit luxembourgeois ne prévoit pas de négociation annuelle obligatoire (NAO) comparable au dispositif

français. Il n'existe pas d'obligation légale de négocier périodiquement sur le télétravail ou sur d'autres thèmes

spécifiques. Les conventions collectives peuvent toutefois prévoir des clauses de rendez-vous imposant une

renégociation périodique de certaines dispositions.

Le télétravail peut être abordé dans le cadre de la négociation collective de droit commun prévue aux art. L.162-1

et suivants du Code du travail, lors de la conclusion ou du renouvellement de la convention collective applicable. La

délégation du personnel peut également soulever la question du télétravail au titre de ses attributions générales

prévues à l'art. L.414-3, en formulant des propositions sur l'amélioration des conditions de travail.

Définition

La négociation annuelle obligatoire sur le télétravail désignerait, si elle existait, une obligation périodique de

négocier entre employeur et partenaires sociaux sur les conditions du travail à distance. En droit luxembourgeois,

cette obligation n'existe pas en tant que telle, la négociation collective étant organisée selon un rythme librement

défini par les conventions collectives applicables. L'employeur peut néanmoins conclure un accord d'entreprise

sur le télétravail.

Conditions d’exercice

Le cadre de la négociation collective sur le télétravail au Luxembourg s'articule selon les modalités suivantes.

Critère Détail

NAO Pas de négociation annuelle obligatoire en droit luxembourgeois

Convention collective Négociation lors de la conclusion ou du renouvellement (art. L.162-1 et s.)

Clause de rendez-vous Possibilité conventionnelle de prévoir une révision périodique

Délégation Peut formuler des propositions sur le télétravail (art. L.414-3)

Initiative Chaque partie peut demander l'ouverture de négociations

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
/corpus/rh/16-0089/l-employeur-peut-il-conclure-un-accord-d-entreprise-encadrant-le-teletravail/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Modalités pratiques

L'intégration du télétravail dans la négociation collective suit un processus adapté au cadre luxembourgeois.

Étape Détail

Identification Vérifier si la convention collective prévoit une clause de révision périodique

Initiative L'employeur ou la délégation propose d'inscrire le télétravail à l'ordre du jour

Négociation Aborder les thèmes : éligibilité, fréquence, frais, contrôle, réversibilité

Formalisation Conclure un avenant à la convention ou un accord d'entreprise

Suivi Prévoir une clause de revoyure pour réévaluer le dispositif périodiquement

Pratiques et recommandations

Inscrire le télétravail comme thème de discussion lors du renouvellement de la convention collective pour adapter le

cadre aux pratiques actuelles.

Prévoir une clause de rendez-vous annuelle dans l'accord d'entreprise sur le télétravail pour garantir une révision

régulière du dispositif.

Encourager la délégation du personnel à formuler des propositions concrètes sur l'amélioration du télétravail au titre

de l'art. L.414-3.

Organiser un bilan annuel du télétravail avec les partenaires sociaux, même en l'absence d'obligation légale, pour

maintenir un dialogue social constructif, en cohérence avec le cadre général du télétravail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.162-1 Code du travail Organisation de la négociation collective

Art. L.162-10 Code du travail Dénonciation et renouvellement des conventions collectives

Art. L.414-3 Code du travail
Attributions de la délégation : propositions sur les conditions de

travail

Convention interprofessionnelle du 20 octobre

2020
Cadre de référence du télétravail
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L'absence de négociation annuelle obligatoire au Luxembourg n'empêche pas les entreprises de mettre en place une revue

périodique volontaire du télétravail. Cette pratique renforce le dialogue social et permet d'ajuster le dispositif aux évolutions de

l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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